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EMPLOI

Après le bac professionnel 
ou technologique : la poursuite d’études 
jusqu’à bac + 2 et sa rentabilité salariale 
en début de vie active
Stéphanie Moullet*

Le rendement salarial que les bacheliers professionnels et technologiques peuvent atten-
dre de la poursuite de leurs études dépend de leur réussite, incertaine, au diplôme de 
niveau bac + 2. Le calcul de ce rendement est fondé sur le supplément de salaire que 
pourraient escompter ces bacheliers, compte tenu de leurs caractéristiques individuelles, 
s’ils poursuivaient leurs études en cas de réussite au niveau du diplôme bac + 2, ou sans 
obtenir de titre plus élevé.

En tenant exclusivement compte de l’incertitude liée au risque d’échec au diplôme et au 
risque de chômage, les bacheliers professionnels qui poursuivent leurs études peuvent 
espérer après trois ans de vie active un supplément moyen de salaire de 5,6 % relative-
ment à ceux qui arrêtent leur formation initiale au bac, de + 10,6 % pour les bacheliers 
technologiques.

Néanmoins, pour ces derniers, les caractéristiques des deux groupes (arrêt des études 
ou poursuite avec succès) diffèrent, et de ce fait une simulation de la poursuite d’études 
pour les simples bacheliers ne leur attribue qu’un gain de 3,2 % en cas de succès au 
diplôme de bac + 2.

Le rendement simulé de la poursuite d’études diplômantes par les bacheliers sortant 
immédiatement après leur réussite au bac professionnel est, en revanche, du même ordre 
de grandeur que celui obtenu par ceux qui ont effectivement poursuivi et réussi au niveau 
bac + 2 (autour de 13 %). L’avantage retiré de la poursuite d’études tiendrait alors essen-
tiellement à une meilleure rémunération des caractéristiques individuelles analogues à 
celles de ceux qui ont effectivement poursuivi et réussi au niveau bac + 2. Les bacheliers 
professionnels qui n’ont pas poursuivi au-delà auraient pu avoir intérêt à le faire, et ce 
même dans le cas d’un cursus non sanctionné par un diplôme (le rendement serait alors 
de 5,2 %).

Ces résultats reposent néanmoins sur l’hypothèse que les informations disponibles suffi -
sent pour caractériser l’homogénéité ou la dissemblance des populations étudiées.

*  Stéphanie Moullet appartient au Céreq (Département des Entrées dans la Vie Active). Courriel : moullet@cereq.fr.
L’auteur remercie Arnaud Dupray pour ses critiques et suggestions, ainsi que les deux rapporteurs anonymes de la 
revue.
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Depuis le début des années 1980, les effec-
tifs de jeunes qui entrent dans l’enseigne-

ment supérieur se sont accrus. La quasi-totalité 
des bacheliers généraux y accèdent, la part des 
bacheliers issus de séries autres que générales 
croissant. Plus de quatre bacheliers technolo-
giques sur cinq poursuivent leurs études dès la 
rentrée suivante en s’orientant le plus souvent 
vers des fi lières courtes, en particulier en STS, 
qui scolarisent plus de la moitié d’entre eux. La 
différence majeure entre les bacheliers géné-
raux et technologiques s’observe dans le type 
d’orientation. Ainsi, en 1996, les premiers sont 
près de 58 % à opter pour la voie des études lon-
gues à l’université alors que les seconds ne sont 
que deux sur dix à s’y inscrire, 68 % s’orientant 
vers un IUT ou en STS (Lemaire, 2004). Plus 
récemment, seule la proportion de bacheliers 
professionnels poursuivant leurs études conti-
nue d’augmenter. Alors même que le bac pro-
fessionnel a pour vocation première de préparer 
à l’entrée immédiate sur le marché du travail, 
une proportion non négligeable de détenteurs de 
ce diplôme (18 %)  (1) choisissent d’entrer dans 
l’enseignement supérieur, essentiellement dans 
des fi lières professionnelles. En 1998, près d’un 
tiers des jeunes arrête les études une ou deux 
années après le bac, qu’un diplôme de niveau 
bac + 2 (BTS, DUT ou Deug) ait été obtenu ou 
non. On compte 90 000 jeunes qui ont entamé 
des études supérieures mais sans obtenir de 
diplôme supérieur au bac (Giret et al., 2003) et 
ce sont les jeunes titulaires d’un bac profession-
nel ou technologique qui, plus souvent que les 
bacheliers généraux, sont dans cette situation 
d’échec. Les bacheliers technologiques repré-
sentent en effet, en 1998, 60 % des sorties sans 
diplôme de fi lières professionnelles contre près 
de 30 % des sorties diplômées d’un DUT et 
environ six diplômés de BTS sur dix. Quant aux 
bacheliers professionnels, ils constituent 16 % 
des non-diplômés issus de fi lières profession-
nelles et dans le même temps, moins de 3 % de 
la population des diplômés (Thomas, 2003).

Pour la population des bacheliers tant techno-
logiques que professionnels, la question de 
la poursuite dans l’enseignement supérieur 
comme alternative à l’entrée sur le marché du 
travail se pose donc d’autant plus que le ris-
que d’échec au diplôme bac + 2 est important. 
Compte tenu de la fi nalité différente de ces deux 
types de bac – l’entrée dans la vie active pour le 
bac professionnel et la poursuite d’études dans 
l’enseignement supérieur professionnel pour le 
bac technologique –, et des taux de poursuite 
divergents qui en découlent, ces deux popula-
tions constituent deux cas de fi gures pertinents 

à partir desquels il est possible de conduire une 
analyse comparative. Ces constats fondent notre 
double objectif.

Le premier est de déterminer comment les carac-
téristiques des titulaires d’un bac technologique 
ou professionnel contribuent à leur décision 
d’entrée dans l’enseignement supérieur, à l’ob-
tention du diplôme de niveau bac + 2, et à l’ac-
cès à l’emploi. En particulier, on tentera d’isoler 
l’infl uence des parcours scolaires antérieurs.

Le second est d’évaluer la rentabilité salariale 
d’investissements éducatifs correspondant à 
trois types de sortie du système éducatif : immé-
diatement après le bac, après avoir poursuivi 
dans l’enseignement supérieur sans obtenir de 
diplôme, et avec un diplôme de niveau bac + 2.

Le bac professionnel ou technologique et 
après : caractéristiques des populations 
étudiées  (1)

L’importance prise par l’objectif de mener 80 % 
d’une génération au niveau du bac a fait de 
ce diplôme un repère prédominant en matière 
d’éducation (Hanchane et Verdier, 2003). Sept 
jeunes sur dix des générations récentes ont 
atteint le niveau du bac, 65 % des jeunes sont 
bacheliers, dont 26 % des bacheliers technolo-
giques et 11 % des bacheliers professionnels. 
De facto, le bac est devenu un carrefour impor-
tant des parcours scolaires où les questions de 
poursuite d’études et d’orientation se posent de 
la façon la plus décisive (2). Le bac technologi-
que ouvre logiquement sur les fi lières courtes de 
l’enseignement supérieur conduisant à un BTS 
ou un DUT (Dubois et Raulin, 1997). Quant aux 
bacheliers professionnels, plus des deux tiers de 
ceux qui poursuivent leurs études s’orientent 
vers les formations professionnelles qui débou-
chent sur un BTS.

Parmi les détenteurs d’un bac technologique 
qui ont poursuivi leurs études au-delà de ce 
diplôme, 35 % quittent pourtant en 1998 le 
système éducatif sans diplôme supplémentaire. 
C’est aussi le cas de six bacheliers profession-
nels sur dix qui ont poursuivi dans des forma-

1. Ce taux de poursuite passe à 23,9 % (Lemaire, 1998) si l’on 
tient compte du fait que certains bacheliers professionnels, un 
sur trois, poursuit la formation dans l’enseignement supérieur par 
la voie de l’alternance avec un contrat d’apprentissage ou de 
qualifi cation.
2. Des travaux antérieurs (Epiphane et Hallier, 1996) à partir de 
données portant sur les bacheliers généraux et technologiques 
de 1998 se sont intéressés à leur devenir scolaire 
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tions post-bac. Ces bacheliers, professionnels et 
technologiques, alimentent de ce fait l’essentiel 
du fl ux des jeunes qui quittent l’enseignement 
supérieur sans diplôme.

De l’obtention du baccalauréat jusqu’à l’em-
ploi occupé trois ans après la sortie de forma-
tion initiale, les cheminements se distinguent 
selon le type de bac. Sur la base de données 
d’insertion de la génération des jeunes sor-
tis de formation initiale en 1998 (l’enquête 
Génération 98 du Céreq, cf. encadré 1), on 
traite de manière distincte les jeunes diplô-
més de bac professionnel et de bac technolo-
gique sortis de formation initiale, du niveau 

IV (diplômé du bac) au niveau III (diplômé du 
niveau bac + 2) (3).

Pour les bacheliers professionnels, l’arbre 
d’orientation (cf. schéma 1) est basé sur une 
population de 5 031 individus dont 20,7 % pour-
suivent leur formation initiale jusqu’au niveau 
bac + 2, seulement un tiers (347) obtenant leur 
diplôme. Les taux d’emploi après trois ans de 

3. Pour ces deux types de bac, la sortie de formation à un niveau 
supérieur au bac + 2 est peu fréquente : seulement 6 % des 
bacheliers professionnels et 14 % des bacheliers technologiques 
qui sont entrés dans l’enseignement supérieur sortent de forma-
tion initiale en 1998 au-delà du niveau III.

Encadré 1 

LES DONNÉES DE GÉNÉRATION 98

Les données sont issues de l’enquête Génération 98 
réalisée par le Centre d’Études et de Recherches sur 
les Qualifi cations (Céreq) au printemps 2001. Elles 
concernent 55 000 sortants du système éducatif en 
1998 tous niveaux de formation et toutes spécialités 
de formation confondus parmi les 750 000 primo-sor-
tants en 1998.

L’enquête a pour objet de rendre compte des différen-
tes composantes des parcours d’insertion profession-
nelle : elle fournit des informations individuelles, socio-
démographiques et relatives au parcours scolaire ainsi 

que des informations relatives aux différents emplois 
occupés. 

Les données, en partie rétrospectives, permettent 
ainsi d’analyser les trois premières années de vie 
active au regard du cursus de formation initiale réa-
lisé. Elles autorisent donc la comparaison des moda-
lités d’insertion professionnelle des jeunes selon leur 
niveau d’éducation dans une même conjoncture éco-
nomique. Cette source permet de saisir les différen-
ces de situation, notamment salariale, à la date de 
l’enquête.

Schéma 1
L’arbre d’orientation pour les bacheliers professionnels

Source : Génération 98, Céreq.
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vie active est de 89 % pour l’ensemble des 
5 031 bacheliers professionnels de l’échantillon, 
de 85,7 % dans le cas de sortie sans diplôme de 
niveau bac + 2 et de 94,5 % lorsque le diplôme 
est obtenu. Le faible taux de poursuite est cohé-
rent avec la spécifi cité du bac professionnel qui 
prépare ses détenteurs à une insertion directe 
sur le marché du travail. Toutefois, pour ceux 
entrant dans l’enseignement supérieur, la pro-
babilité empirique de succès au diplôme est de 
33 %.

Pour les bacheliers technologiques (cf. schéma 2), 
la population étudiée est de 7 563 individus dont 
82,1 % poursuivent la formation initiale jus-
qu’au niveau bac + 2, où près de 54 % d’entre 
eux (3 371) obtiennent leur diplôme. La confi gu-
ration est opposée à la précédente puisque seule 
une minorité (1 352 sur 7 563) de titulaires d’un 
baccalauréat technologique sortent à ce niveau. 
Comparativement aux bacheliers professionnels 
qui poursuivent, le taux de réussite au diplôme 
est de 21 points supérieur (54 % contre 33 %), 
suggérant que la différence entre les caractéris-
tiques (les attributs) des diplômés et celles des 
jeunes en échec soit plus importante à l’issue de 
la fi lière professionnelle du bac que de celle de 
la fi lière technologique.

Le taux d’emploi après trois ans de vie active est 
de 76,8 % pour les bacheliers technologiques 
sortant au niveau du bac, de 82,3 % dans le cas 
de sortie sans diplôme de niveau bac + 2 et de 
92,1 % lorsque le diplôme est obtenu. Le taux 
d’accès à l’emploi est d’autant plus faible que 
le niveau de sortie est bas. Pour autant, ceux qui 
ne sont pas en emploi peuvent être chômeurs ou 

inactifs, la probabilité de reprise d’études étant 
particulièrement élevée pour ce public (Thomas, 
2003).

Des caractéristiques individuelles 
différentes...

Les populations de jeunes qui poursuivent des 
études supérieures de niveau bac + 2 et ceux 
qui quittent l’école à l’issue de l’enseignement 
secondaire ont connu des scolarités distinctes 
selon le type de bac obtenu (cf. tableaux A et B 
en annexe 1).

Près de 32 % sont en retard en classe de sixième 
parmi les sortants au niveau d’un bac profes-
sionnel, ils sont 34 % dans ce cas parmi les 
non-diplômés de niveau bac + 2 et moins de 
28 % pour les diplômés de ce niveau. Le retard 
scolaire rapproche également les jeunes sortants 
immédiatement après le bac technologique de 
ceux qui poursuivent au-delà du bac sans obte-
nir de diplôme supérieur (avec respectivement 
20 % et 19 % contre 13 % pour les diplômés de 
niveau III). 

La classe de troisième est une section générale 
dans plus de 9 cas sur 10 quel que soit le type 
de sortie de formation initiale pour les déten-
teurs d’un bac technologique. Près de 77 % 
des sortants au bac professionnel ont suivi une 
troisième générale contre 80 % pour ceux qui 
sortent sans un diplôme bac + 2 et 88 % pour 
ceux qui ont obtenu le diplôme. La nature de 
la classe après la troisième distingue aussi les 
différentes populations : les sortants au niveau 

Schéma 2
L’arbre d’orientation pour les bacheliers technologiques

Source : Génération 98, Céreq.
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du bac professionnel sont 79 % à posséder un 
CAP ou BEP (quelle qu’en soit la voie, scolaire 
ou apprentissage), cette proportion étant de 
76 % pour les non-diplômés de l’enseignement 
supérieur, soit sensiblement plus que celle des 
bacs + 2 (69 %). Les bacheliers technologiques 
ont moins souvent fréquenté une seconde géné-
rale quand ils quittent l’école à l’issue du bac 
(42 %) que s’ils poursuivent au-delà (55 %) ; 
38 % des premiers sont passés par un CAP ou 
BEP, proportion plus de deux fois supérieure à 
celle des seconds.

Les bacheliers professionnels qui arrêtent leurs 
études à ce stade ont pour plus de la moitié 
(51 %) un diplôme de spécialité industrielle, 
alors que ceux qui poursuivent ont plus souvent 
une spécialité tertiaire (pour 68 % d’entre eux). 
La spécialité tertiaire est en revanche davantage 
la caractéristique de ceux qui s’arrêtent au bac 
technologique (avec 73 %) que de ceux qui pour-
suivent la formation initiale (61 % ont un bac ter-
tiaire, 70 % s’ils sont non-diplômés de bac + 2).

Quand ils sont diplômés du supérieur, les 
bacheliers professionnels ont un BTS, de spé-
cialité tertiaire dans 62 % des cas. S’ils quittent 
le système éducatif sans diplôme après le bac, 
ils sont issus de Deug pour 43 % d’entre eux, et 
pour 34 % d’une fi lière professionnelle tertiaire 
(c’est-à-dire une formation débouchant sur un 
BTS ou un DUT de spécialité tertiaire). 14 % 
des bacheliers technologiques diplômés du supé-
rieur et sortant au niveau bac + 2 détiennent un 
DUT, près de 83 % ont un BTS (pour plus de la 
moitié industriel). Pour les non-diplômés, près 
de 6 sur 10 ont échoué en STS ou IUT. Enfi n, 
l’échec à l’issue d’une fi lière professionnelle est 
tout aussi important parmi les détenteurs d’un 
bac professionnel que pour ceux, dans la même 
situation, qui possèdent un bac technologique 
(57 % et 58 %).

Conformément à leur concentration dans les 
fi lières industrielles, les hommes quittent le sys-
tème éducatif plus tôt que les femmes lorsqu’ils 
obtiennent un bac professionnel : 60 % des sor-
tants au niveau du bac sont des hommes contre 
49 % parmi les jeunes qui poursuivent leurs 
études au-delà du bac. Le cas inverse s’observe 
chez les bacheliers technologiques avec respec-
tivement 37 % et 55 % d’hommes. Quel que 
soit leur bac d’origine, ceux qui obtiennent un 
diplôme supérieur de niveau bac + 2 sont plus 
souvent des hommes que ce n’est le cas chez les 
jeunes en échec à ce niveau. 

La catégorie sociale de la mère à la fi n des étu-
des est la même quel que soit le niveau de sortie 
du système éducatif et le type de bac obtenu. En 
revanche, avoir un père cadre est une caractéris-
tique plus fréquente chez les jeunes diplômés de 
bac + 2 que pour les sortants au niveau du bac 
(7,5 % contre 15 % de père cadre chez les bac 
professionnels, 10,5 % contre 16 % chez les bac 
technologiques). Enfi n, l’origine étrangère du 
père ou de la mère est davantage propre aux jeu-
nes qui poursuivent au-delà du bac plutôt qu’à 
ceux qui arrêtent leur formation initiale à ce 
stade. Elle semble cependant être associée à une 
moindre réussite au diplôme supérieur, en parti-
culier dans le cas des bacheliers professionnels.

... et des conditions d’entrée dans la vie 
active différentes

Les taux d’emploi à trois ans des jeunes pour-
suivant leurs études au-delà du bac sont plus éle-
vés, que cette poursuite soit ou non sanctionnée 
par l’obtention d’un diplôme pour les bacheliers 
technologiques, et seulement lorsque les études 
supérieures aboutissent à un diplôme pour les 
bacheliers professionnels (cf. tableau 1). Le 
gain salarial lié à la poursuite des études n’est 

Tableau 1
L’insertion professionnelle des bacheliers professionnels et technologiques selon le niveau de fi n 
d’études

Niveau de sortie de 
formation initiale

Répartition des sortants 
(en %)

Proportion de ceux qui ont un 
emploi (en %)

Salaires mensuels moyens 
(en euros)

Bacheliers 
professionnels

(total : 100)

Bacheliers 
technologiques

(total : 100)

Bacheliers 
professionnels

Bacheliers 
technologiques

Bacheliers 
professionnels

Bacheliers 
technologiques

Bac 79,3 17,9 89,0 76,8 1 020,6 946,0

Bac + 2, sans diplôme 13,8 37,6 85,7 82,3 1 038,7 1 042,6

Bac + 2, avec diplôme 6,9 44,5 94,5 92,1 1 229,2 1 195,7

Lecture : parmi les détenteurs d’un bac professionnel sortis de formation initiale en 1998 immédiatement après le bac ou au niveau 
bac + 2, 6,9 % ont le diplôme bac + 2. Parmi ces derniers, 94,5 % occupent un emploi à la date d’enquête et gagnent en moyenne 
1 229,2 euros mensuel, primes incluse, en mars 2001.
Source : Génération 98 1ère interrogation, Céreq.
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important que lorsque le diplôme de bac + 2 est 
obtenu. 

L’insertion professionnelle des diplômés de 
bac + 2 tout comme celle des sortants de 
niveau IV supérieur dépend largement de la 
fi lière de formation suivie voire également du 
type de bac pour les non-diplômés. À ce niveau, 
les fi lières professionnelles continuent d’assurer 
les conditions d’insertion les meilleures (Giret 
et al., 2003) et l’obtention du diplôme reste déter-
minante pour l’accès à l’emploi. En particulier, 
après trois ans de vie active, les sortants de STS 
sans diplôme, détenteurs d’un bac professionnel 
ou technologique, ont des taux de chômage de 
8 %, soit près de deux fois plus que ceux des 
diplômés. À l’issue d’un premier cycle universi-
taire, le taux de chômage passe de 8 % pour les 
diplômés à 12 % et 14 % pour les non-titulaires 
respectivement bacheliers professionnels et tech-
nologiques. De ce point de vue, leur situation est 
nettement moins favorable que celle des bache-
liers professionnels et technologiques qui n’ont 
pas poursuivi leurs études au-delà (respective-
ment 7 % et 9 %) (Thomas, 2003).

En termes de caractéristiques des emplois déte-
nus après trois ans de vie active, les différences 
sont également notables en fonction du bac et 
du niveau de sortie de formation initiale.

Si en 2001, 45 % des bacheliers professionnels 
occupent un emploi d’ouvrier, ils ne sont que 
22 % dans ce cas parmi ceux qui ont poursuivi 
leurs études sans obtenir de diplôme de niveau 
bac + 2 et 9 % parmi ceux qui l’ont obtenu 
(cf. tableaux D et E en annexe 1). La part des 
emplois de cadres ou professions intermédiai-
res pour les bacheliers professionnels passe de 
21 % pour les simples bacheliers à 56 % pour 
les titulaires d’un bac + 2. De la même façon, 
le poids des professions intermédiaires et des 
cadres fait plus que doubler entre les sortants au 
niveau du bac technologique et les diplômés de 
bac + 2 (27 % à 59 %).

Dans 94 % des situations, les jeunes diplômés 
du supérieur travaillent à temps plein, près 
de dix points de plus que pour les sortants au 
niveau bac. 

Enfi n, en termes de contrat de travail, près de 
7 titulaires d’un bac professionnel sur 10 ont 
un CDI ou sont fonctionnaires, plus que parmi 
les jeunes poursuivant sans diplôme (6 sur 10) 
mais moins que les diplômés bac + 2 (77 %). Ce 
constat est différent pour les détenteurs d’un bac 
technologique : l’accès à l’emploi à durée indé-

terminée concerne moins les sortants au niveau 
bac (51 %) que ceux issus du supérieur sans 
diplôme (57 %), moins encore que les diplômés 
bac + 2 (74 %).

Les bacheliers professionnels qui ont poursuivi 
leurs études sans obtenir de diplôme supplé-
mentaire occupent plus souvent des emplois 
aidés que les jeunes sortis au niveau du bac 
(16 % contre 10 %). En revanche, la part des 
emplois aidés, trois ans après la fi n des études, 
est la même pour les bacheliers technologiques 
que pour les non-diplômés de niveau bac + 2, 
titulaires de ce bac (18 %).

Au total, en termes de caractéristiques indivi-
duelles comme en termes de conditions d’in-
sertion professionnelle, c’est l’obtention du 
diplôme de bac + 2 davantage que la poursuite 
d’études en soi qui différencie ces populations. 
De plus, les éléments du parcours scolaire sont 
des caractéristiques distinctives des bacheliers 
selon qu’ils poursuivent leurs études et qu’ils 
quittent la formation initiale diplômés ou non. 
Dans ce qui suit, le caractère déterminant de ces 
parcours de formation initiale dans la décision 
de poursuite d’études et l’obtention du diplôme 
va être analysé.

Dans la mesure où la population des jeunes diplô-
més de bac + 2 en emploi en 2001, tout comme 
celle des jeunes salariés sortis immédiatement 
après le bac, ne résultent pas de sélections aléa-
toires au sein de la population des sortants de 
niveau IV supérieur et III, apprécier l’avantage 
salarial résultant de la poursuite d’études dans le 
supérieur va nécessiter le recours à une métho-
dologie prenant en compte ces sélections.

L’infl uence du parcours scolaire 
dans l’enseignement secondaire : de la 
poursuite d’études à l’accès à l’emploi 

L’effet des variables traduisant le parcours sco-
laire est analysé en tenant compte de l’infl uence 
de l’origine sociale (catégorie sociale du père et 
de la mère) et du pays de naissance des parents 
sur la poursuite d’études au-delà du bac, la réus-
site au diplôme de niveau bac + 2 et l’accès à 
l’emploi. L’importance de l’origine sociale sur 
l’orientation et le niveau d’études espéré est 
connue (Coëffi c, 1998, Fabre et Moullet, 2004, 
Goux et Maurin, 1997, Hanchane et Verdier, 
2003), mais d’autres déterminants comme ceux 
liés à la construction des itinéraires scolaires ont 
peu fait l’objet d’investigations, à l’exception 
de celles de Dupray et Recotillet (2005).
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Le rôle central des facteurs tels que la catégo-
rie sociale des parents est depuis longtemps 
démontré pour expliquer le niveau d’éducation 
des enfants. À l’étape charnière du parcours 
éducatif que constitue le bac, les variables sus-
ceptibles de traduire les opportunités de fi nan-
cement de la formation supérieure et les capa-
cités (aptitudes) individuelles manifestent tous 
leurs effets.

Les schémas 1 et 2 distinguent les situations 
sur le marché du travail (en emploi vs. en non-
emploi) selon le niveau de sortie de formation. 
Sachant que les individus qui quittent le sys-
tème éducatif au niveau du bac, par exemple, 
ont de caractéristiques spécifi ques les distin-
guant de l’ensemble des jeunes bacheliers 
et dans la mesure où des facteurs explicatifs 
– observés ou non – de leur décision de mettre 
fi n à leurs études peuvent également expliquer 
leur situation vis-à-vis de l’emploi, on tient 
compte de l’interdépendance des situations 
(de niveau de formation et d’emploi) à l’aide 
d’un modèle qualitatif trivarié de forme Probit 
(cf. encadré 2).

Les résultats de l’estimation du modèle Probit 
trivarié fi gurent dans le tableau 2. Pour les bache-
liers professionnels et technologiques, seuls les 
enfants de père cadre ont une probabilité de 
poursuite d’études au niveau bac + 2 plus élevée 
que les autres. De plus, cette caractéristique du 
père continue de jouer un rôle favorable sur les 
chances de succès au diplôme supérieur après 
un bac professionnel ou technologique. Avoir 
une mère ouvrière augmente la probabilité de 
sortie du système éducatif immédiatement après 
le bac professionnel. C’est le cas aussi pour ces 
bacheliers dont les mères sont artisans ou com-
merçants. L’origine étrangère des parents consti-
tue un facteur allant dans le sens de la poursuite 
des études dans l’enseignement supérieur, en 
cohérence avec les résultats de Caille et Vallet 
(1995), mais en revanche plutôt défavorable à la 
réussite au diplôme de niveau bac + 2 pour les 
bacheliers technologiques. 

En ce qui concerne la probabilité d’emploi à 
trois ans, pour les bacheliers professionnels, 
avoir une mère ouvrière ou artisan-commerçant-
chef d’entreprise plutôt qu’employée l’améliore. 
En revanche, avoir un père cadre plutôt qu’em-
ployé réduit leur chance d’être en emploi. Ce 
résultat apparemment étonnant s’explique par le 
fait que les enfants de cadre surtout s’ils sortent 
sans diplôme du supérieur sont les plus prompts 
à reprendre des études, prenant acte sans doute 
plus aisément que des jeunes de milieux socio-

culturels plus défavorisés de leur défi cit de for-
mation initiale (Eckert, 2002).

Pour les bacheliers technologiques, la catégorie 
socioprofessionnelle du père n’a aucun effet sur 
l’accès à l’emploi alors qu’une mère en non-
emploi à la fi n des études réduit les chances 
d’emploi à trois ans. Si cette dernière est arti-
san-commerçant–chef d’entreprise, la probabi-
lité d’emploi s’en trouve améliorée. 

Toutes choses égales par ailleurs, un homme a 
une plus grande propension à poursuivre des 
études au-delà du bac, quel qu’il soit. Tant le 
risque d’échec au diplôme bac + 2 que celui de 
non-emploi sont également réduits dans ce cas 
pour les bacheliers technologiques. En revan-
che, de ces points de vue, hommes et femmes 
ne se différencient pas au sein de la population 
des bacheliers professionnels. 

Le retard scolaire à l’entrée en sixième que l’on 
peut considérer comme une approximation de 
l’« aptitude » de l’élève, est supposé être un 
frein à la poursuite d’études et diminuer les 
chances de succès dans l’obtention du diplôme 
de niveau bac + 2. Les résultats montrent que 
son effet n’est pas signifi catif pour expliquer 
l’arrêt de la formation initiale après l’obtention 
du bac professionnel ou technologique, mais il 
joue à l’encontre de la réussite au diplôme pour 
les jeunes qui poursuivent leurs études au-delà 
du bac, quel qu’il soit.

Le type de classe de troisième (générale ou 
technologique, d’insertion ou Segpa (4) n’a pas 
d’effet sur la probabilité de poursuite d’études 
dans le supérieur pour les bacheliers technolo-
giques. Être passé par une classe de troisième 
autre que générale réduit cependant les chances 
de poursuite d’études pour les bacheliers pro-
fessionnels et réduit la probabilité d’obtention 
du diplôme de niveau bac + 2 pour les bache-
liers technologiques et professionnels. 

Si la classe suivie après la troisième corres-
pond à une formation professionnelle plutôt 
que générale ou technologique, la probabilité 
d’arrêt des études au niveau du bac technologi-
que s’en trouve fortement accrue, et ce d’autant 
plus s’il s’agit d’une formation par apprentis-
sage (BEP, CAP). Le même effet de la forma-
tion professionnelle par apprentissage après la 
classe de troisième s’observe pour les bache-

4. Segpa : Section d’enseignement général et professionnel 
adapté.
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Tableau 2
Probabilité d’occuper un emploi après trois ans de vie active étant données les probabilités de 
poursuite d’études après le bac et de réussite au diplôme de niveau bac + 2 (modèles Probit 
trivariés)

Bacheliers professionnels Bacheliers technologiques

Coeffi cient P-value Coeffi cient P-value

Les déterminants de la probabilité d’emploi

Constante
Sortie de formation initiale au niveau du bac
Échec au diplôme de niveau bac + 2 
Homme
Absence d’emploi pendant les études
Existence d’emploi de vacances

2,6326
- 0,8726
- 1,3165

0,0574
- 0,1649

0,0738

0,000
0,000
0,000
0,188
0,000
0,007

1,2726
- 0,5166
- 0,4791

0,2181
- 0,1546

0,1921

0,000
0,000
0,000
0,000
0,002
0,000

Spécialité industrielle du bac
(Référence : bac tertiaire)

0,3227 0,000* 0,0165 0,710*

Catégorie sociale de la mère à la fi n des études 
(Référence : employé)
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Ouvrier
Inactive, chômeur

0,2940
- 0,0365

0,0017
0,1451

- 0,0371

0,000
0,698
0,987
0,025
0,437

0,1368
- 0,0522

0,0531
0,0092

- 0,1182

0,071
0,409
0,539
0,868
0,012

Catégorie sociale du père à la fi n des études 
(Référence : employé)
Artisan, commerçant
Cadre
Ouvrier
Technicien
Inactive, chômeur

0,0105
- 0,2060

0,0079
0,0314

- 0,0149

0,862
0,004
0,914
0,532
0,829

- 0,0140
- 0,0361

0,0137
0,0680

- 0,0645

0,810
0,530
0,810
0,164
0,319

Classe après la troisième
(Référence : seconde générale)
Seconde technologique
BEP, CAP apprentissage
BEP, CAP voie scolaire
Autres secondes

- 0,1768
0,5039

- 0,0374
0,2211

0,052
0,000
0,513
0,032

0,0836
0,2095
0,1971
0,1259

0,062
0,176
0,000
0,552

Les déterminants de la probabilité d’échec au diplôme de niveau bac + 2

Constante
Homme
Retard scolaire à l’entrée en troisième
Père français ou né en France 
Mère française ou née en France

1,3790
0,0688
0,1121

- 0,0483
- 0,1783

0,000
0,171
0,019
0,625
0,084

0,4866
- 0,3234

0,1178
- 0,1401
- 0,1057

0,000
0,000
0,005
0,035
0,126

Catégorie sociale de la mère à la fi n des études 
(Référence : employé)
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Ouvrier
Inactive, chômeur

0,3278
0,1870

- 0,0122
0,0022
0,0528

0,001
0,132
0,927
0,979
0,434

- 0,0852
- 0,0463

0,0030
- 0,0406
- 0,0039

0,169
0,443
0,966
0,431
0,927

Catégorie sociale du père à la fi n des études 
(Référence : employé)
Artisan, commerçant
Cadre
Ouvrier
Technicien
Inactif, chômeur

- 0,0755
- 0,2778

0,0245
0,0658
0,2050

0,333
0,002
0,800
0,345
0,047

- 0,0705
- 0,0965
- 0,0727

0,0443
0,1322

0,150
0,049
0,170
0,310
0,023

Classe après la troisième
(Référence : seconde générale)
Seconde technologique
BEP, CAP apprentissage
BEP, CAP voie scolaire
Autres secondes

- 0,0922
0,7053
0,1864
0,6320

0,409
0,000
0,008
0,000

- 0,1461
0,5486
0,3627
0,2463

0,000
0,000
0,000
0,191

Autres troisièmes
(Référence : troisième générale)

0,1265 0,033 0,1380 0,042

Les déterminants de la probabilité de sortie de formation initiale au niveau du bac

Constante
Homme
Retard scolaire à l’entrée en sixième
Père français ou né en France
Mère française ou née en France

0,4454
- 0,0906
- 0,0209

0,1079
0,1178

0,000
0,049
0,514
0,048
0,037

- 1,1746
- 0,3607

0,0591
0,1704
0,1639

0,000
0,000
0,200
0,009
0,016
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liers professionnels. En revanche, pour ces 
derniers, le passage par une seconde techno-
logique plutôt que générale accroît les chances 
de poursuivre des études dans l’enseignement 
supérieur. Avoir suivi une seconde technologi-
que relativement à une seconde générale est un 
facteur favorable à l’obtention du diplôme de 
niveau bac + 2, au contraire du passage par un 
BEP pour les bacheliers technologiques. Pour 
les titulaires d’un bac professionnel, l’obten-
tion du diplôme est particulièrement freinée 
pour ceux passés par une première année de 
BEP-CAP par apprentissage et dans une moin-
dre mesure, par voie scolaire. Un défi cit de 
connaissances générales pourrait être un fac-
teur défavorable à la réussite dans l’enseigne-
ment supérieur. 

Le passage par un BEP ou CAP continue d’avoir 
un effet sur la probabilité d’occuper un emploi 
trois ans après la fi n des études. Pour les jeunes 
en possession d’un bac professionnel, détenir 
un emploi à cette date est d’autant plus proba-
ble, toutes choses égales par ailleurs, qu’ils sont 
passés par un BEP ou CAP par apprentissage 
alors que le passage par une classe de seconde 
technologique est pénalisant. À niveau de sor-
tie de formation initiale donné, les bacheliers 
technologiques sont relativement favorisés dans 
l’accès à l’emploi dans le cas d’un passage par 
un BEP-CAP par voie scolaire.

Pour l’accès à l’emploi, la spécialité du bac 
technologique (industriel ou tertiaire) ne dis-
tingue pas les sortants bacheliers. Pour les titu-

Tableau 2 (suite)
Probabilité d’occuper un emploi après trois ans de vie active étant données les probabilités de 
poursuite d’études après le bac et de réussite au diplôme de niveau bac + 2 (modèles Probit 
trivariés)

Classe après la troisième
(Référence : seconde générale)
Seconde technologique
BEP, CAP apprentissage
BEP, CAP voie scolaire
Autres secondes

- 0,2321
0,5034

- 0,0917
0,3274

0,014
0,000
0,128
0,005

0,0382
0,9193
0,5896
0,5989

0,382
0,000
0,000
0,001

Autres troisièmes
(Référence : troisième générale)

0,0606 0,116 0,1036 0,150

Spécialité industrielle du bac
(Référence : bac tertiaire)

0,4630 0,000 - 0,0783 0,046

Catégorie sociale de la mère à la fi n des études
(Référence : employé)
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Ouvrier
Inactive, chômeur

0,1935
- 0,0911
- 0,1334

0,1543
0,0265

0,020
0,347
0,207
0,021
0,610

0,1014
0,0345
0,0646
0,0721

- 0,0156

0,123
0,620
0,415
0,204
0,748

Catégorie sociale du père à la fi n des études 
(Référence : employé)
Artisan, commerçant
Cadre
Ouvrier
Technicien
Inactif, chômeur

0,0105
- 0,2631
- 0,0008

0,0755
- 0,0028

0,869
0,000
0,991
0,154
0,969

- 0,0502
- 0,1705

0,0972
0,0281

-0,0405

0,359
0,003
0,084
0,555
0,531

Coeffi cients de corrélation
ρ12 = corr (ε1i, ε2i)
ρ13 = corr (ε1i, ε3i)
ρ23 = corr (ε2i, ε3i)

0,9681
0,8971
0,9232

0,000
0,000
0,000

- 0,3252
- 0,3122

0,8372

0,000
0,000
0,000

Log vraisemblance - 4 744,8 - 10 490,8

N 5 031 7 563

Test LR** ρ12 = ρ13 = ρ23 = 0 1 002,02 0,000 1 629,9 0,000

Lecture : (*) les p-values indiquent le seuil de signifi cativité du paramètre estimé. La spécialité industrielle du bac professionnel augmente 
signifi cativement au seuil de 1 % les chances d’emploi à trois ans par rapport aux spécialités tertiaires. Pour les bacheliers technologi-
ques, spécialités industrielles et tertiaires ne se distinguent pas pour expliquer la probabilité d’emploi de manière signifi cative : le risque 
d’erreur à conclure à un effet de la spécialité dépasse 70 %.
(**) le test du ratio de vraisemblance permet de rejeter l’hypothèse d’absence de corrélation entre les variables inobservées des trois 
équations. Pour la population des détenteurs d’un bac professionnel, les variables inobservées déterminant la probabilité de ne pas 
poursuivre d’études post-bac, celles déterminant la probabilité d’échec au diplôme de bac + 2 et celles explicatives de la probabilité 
d’occuper un emploi, après trois ans de vie active, sont corrélées positivement entre elles. Pour les détenteurs d’un bac technologique, 
les facteurs inobservés déterminant la probabilité de quitter la formation initiale immédiatement après le bac et les facteurs non observés 
explicatif de l’échec au diplôme de bac +  2 sont les uns comme les autres négativement corrélés les variables inobservées explicatives 
de l’accès à l’emploi. Enfi n, les facteurs non observés de la probabilité d’échec au diplôme de bac + 2 et ceux déterminant l’accès à 
l’emploi sont corrélés positivement.
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.
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Encadré 2

MODÈLE PROBIT TRIVARIÉ ET ENDOGÉNÉITÉ DE LA POURSUITE D’ÉTUDES

Afi n de contrôler l’endogénéité de la poursuite d’études, un système de variables qualitatives dépendantes décri-
vant le type de sortie de formation initiale (immédiatement après le bac, au niveau IV supérieur) ainsi que l’accès 
à l’emploi à la date d’enquête est estimé par des modèles de forme Probit. Les niveaux de fi n d’études retenus 
interviennent comme variables explicatives de la situation d’emploi. Formellement, les trois processus en cause, 
reliés entre eux, sont modélisés à partir de variables latentes siy* , s = 1, 2 ou 3, de la façon suivante :
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La variable dichotomique y1 correspond à la sortie de formation initiale immédiatement après l’obtention du bac, 
y2 à la sortie de formation initiale au niveau de formation IV supérieur. Enfi n, y3 prend la valeur 1 si l’individu est en 
emploi à la date d’enquête, 0 sinon. Une spécifi cation de type Probit repose sur l’hypothèse de normalité de la 
loi des composantes d’erreur des modèles de régression sous-jacents, la normalisation à 1 des variances étant 
nécessaire pour des raisons d’identifi cation. On a :

À moins que les termes d’erreurs soient indépendants, des conditions d’exclusion de variables doivent néces-
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la probabilité que l’individu n’ait pas poursuivi d’études supérieures et soit en emploi à la date d’enquête ; φ3 est la 
fonction de densité de la loi normale trivariée.

la probabilité que l’individu soit sorti de formation initiale au niveau IV supérieur (non-diplômés de bac + 2) et soit 
en emploi à la date de l’enquête ;

la probabilité que l’individu soit sorti de formation initiale diplômé de bac + 2 et soit en emploi à la date de l’en-
quête ;

la probabilité que l’individu n’ait pas poursuivi d’études supérieures et ne soit pas en emploi à la date de l’en-
quête ;

la probabilité que l’individu soit sorti de formation initiale au niveau IV supérieur et ne soit pas en emploi à la date 
de l’enquête et 
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laires d’un bac professionnel, les spécialités 
industrielles (et agricoles) favorisent cet accès 
relativement aux spécialités tertiaires. En dif-
férentiant encore les deux bacs, le niveau de 
sortie du système éducatif détermine fortement 
la probabilité d’emploi trois ans plus tard. Pour 
les bacheliers professionnels, sortir au niveau 
IV supérieur est un frein à l’emploi davantage 
encore que si l’entrée sur le marché du travail a 
lieu immédiatement à l’issue du bac. En revan-
che pour les bacheliers technologiques, sortir de 
formation initiale non diplômé de niveau bac + 2 
ou sortir au niveau IV de formation défavorise 
de manière comparable l’accès à l’emploi.

L’hypothèse d’absence de corrélation entre les 
variables individuelles inobservées explicatives 
d’une part, de la probabilité de sortir de forma-
tion initiale après le bac, d’autre part, du risque 
d’échec au diplôme bac + 2 et de la probabilité 
d’emploi après trois ans de vie active, est reje-
tée par un test du ratio de vraisemblance (cf. 
tableau 2), ce qui est cohérent avec le choix de 
modélisation retenu. De plus, les corrélations 
entre les caractéristiques inobservées explicati-
ves de l’accès à l’emploi et celles explicatives 
de l’échec au diplôme bac + 2, comme avec 
les déterminants inobservés de l’arrêt des étu-
des au bac sont signifi catives à la fois pour les 

bacheliers professionnels et pour les bacheliers 
technologiques.

Au total, certaines caractéristiques relatives au 
parcours scolaire en collège et lycée infl uencent 
la probabilité de poursuite d’études au niveau 
bac + 2 et la réussite à ce diplôme. Ces résultats 
confi rment l’intérêt de la prise en compte de ces 
variables de trajectoires scolaires pour étudier 
les conditions de poursuite d’études post-bac et 
d’insertion professionnelle. En particulier, cette 
poursuite et le risque d’échec au diplôme qui lui 
est associé agissent non seulement sur la proba-
bilité d’occuper un emploi à la date d’enquête 
mais aussi dans la détermination des salaires, 
dans la mesure où ces étapes sélectionnent des 
populations spécifi ques. Les attributs propres à 
ceux qui poursuivent ou, tout aussi particuliers, 
aux diplômés de bac + 2 impliquent qu’ignorer 
ce caractère singulier risque de conduire à des 
conclusions erronées sur l’effi cacité salariale de 
la poursuite d’études, diplômante ou non. Traiter 
du rendement salarial de la formation suppose 
dès lors de contrôler ces effets de sélection puis-
qu’une part de la rémunération est attribuable à 
la valorisation des caractéristiques explicatives 
de ces sélections. Préalablement, il est possible 
d’évaluer les rendements espérés de la poursuite 
d’études après le bac au moyen de fonction de 

Encadré 2 (suite)

XX X

P y y y d d d
3 31 1 2 2

1 2 3 3 12 13 23 3 2 1( 0, 0, 0) (0, 0, 0, , , )
− β− β − β

−∞ −∞ −∞

= = = = φ ρ ρ ρ ε ε ε∫ ∫ ∫
la probabilité que l’individu soit sorti de formation initiale diplômé de bac + 2 et ne soit pas en emploi à la date de 
l’enquête.

En raison de l’intégration multidimensionnelle de la fonction de vraisemblance, on recourt pour son estimation aux 
techniques de simulation à l’aide de la procédure GHK (cf. Greene, 2003) et à l’extension à la programmation de 
Stata proposée par Terracol (2002) dans le cas de variables endogènes (ce qui est de cas ici des variables y1 et 
y2).

Variables explicatives et variables d’exclusion

Concernant les probabilités d’achever la formation initiale à l’issue du bac et celle de sortie sans diplôme dans le 
cas où la formation se poursuit dans l’enseignement supérieur, les facteurs explicatifs regroupent des variables 
informatives du parcours de formation initiale – l’existence d’un retard scolaire à l’entrée en classe de sixième, le 
type de classe de troisième suivi et celui de la classe suivie après l’année suivante. Le sexe, la catégorie sociale des 
parents en fi n d’études et le pays de naissance de chacun d’eux sont également pris en compte.

Pour expliquer la probabilité d’être en emploi à la date d’enquête, on retient l’existence éventuelle d’emploi en 
cours d’études ou de vacances, la spécialité de formation du bac, la classe suivie après la troisième, le sexe ainsi 
que la CS des deux parents en 1998.

Pour identifi er l’ensemble des paramètres du modèle, l’estimation requiert que certaines explicatives des deux 
premières équations ne soient pas incluses dans la troisième. On choisit d’écarter la variable de retard scolaire 
à l’entrée du collège et le type de classe de troisième dans la mesure où le niveau de sortie est supposé intégrer 
l’ensemble de ces caractéristiques d’itinéraire scolaire et constitue une proxy des capacités individuelles pour 
accéder à l’emploi.
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gains classiques et des probabilités moyennes 
d’échec au diplôme bac + 2 et d’emploi.

Rendements espérés de la poursuite 
d’études post-bac

Le rendement salarial espéré de la poursuite 
d’études supérieures (cf. tableau 3), qu’elle 
débouche sur un diplôme ou pas, est de 10,9 % 
pour les détenteurs d’un bac professionnel et de 
13,1 % pour les bacheliers technologiques, en 
emploi à la date d’enquête. Ce rendement global 
est décomposé entre celui tiré de la poursuite non 
diplômante et celui permis par l’obtention d’un 
diplôme. Pour les bacheliers professionnels, 
le supplément salarial acquis avec le diplôme 
bac + 2 est quatre fois plus important que le 
supplément que l’individu peut espérer à l’issue 
d’une poursuite d’études sans diplôme (21 % 
contre 5,3 %). L’apport du diplôme n’est que 
de deux fois et demi supérieur à celui escompté 
d’une poursuite non diplômante pour les bache-
liers technologiques (18,1 % contre 7 %). 

La plus-value se joue essentiellement sur la 
réussite au diplôme bac + 2, et ceci est plus 
accentué pour les bacheliers professionnels que 
pour les bacheliers technologiques.

Ces rendements espérés sont soumis à une double 
incertitude. La première tient au risque d’échec 
au diplôme bac + 2, ce risque étant estimé en 
moyenne à 93 % pour les bacheliers profession-
nels et à près de 55 % pour les bacheliers tech-
nologiques. En tenant compte de ce risque, les 
rendements espérés deviennent alors plus faibles, 
particulièrement pour les bacheliers profession-
nels : la poursuite dans l’enseignement supé-
rieur, parce qu’elle est assortie d’une probabilité 

d’échec au diplôme, n’accroîtrait en moyenne 
que de 6,4 % les gains des bacheliers profession-
nels et de près de 12 % les salaires des bacheliers 
technologiques. L’écart plus fort (12 % contre 
6,4 % au lieu de 13,1 % contre 10,9 %) entre 
bacheliers constaté ici par rapport aux résultats 
sur les rendements globaux est lié à la probabi-
lité d’échec au diplôme plus importante pour les 
bacheliers professionnels que pour les bacheliers 
technologiques. La seconde incertitude tient au 
risque de non-emploi, risque d’autant plus grand 
que le diplôme supérieur au bac n’est pas obtenu. 
Une manière d’en tenir compte consiste à calcu-
ler les rendements de la poursuite d’études en les 
pondérant non seulement par la probabilité empi-
rique d’obtenir le diplôme mais aussi par la pro-
babilité d’emploi moyenne selon que le diplôme 
est obtenu ou pas.

Au total donc, sachant que l’obtention du 
diplôme bac + 2 est incertaine et que, de cette 
obtention, dépend pour partie la probabilité de 
non-emploi après trois de vie active (chômage 
ou inactivité pour l’essentiel), les bacheliers 
professionnels qui poursuivent leurs études peu-
vent espérer un supplément moyen de salaire 
de 5,6 % relativement à ceux qui arrêtent leur 
formation initiale au bac (cf. tableau 3). Ce sur-
croît de salaire espéré est de 10,6 % pour les 
bacheliers technologiques (5). Sur la base de ce 
premier résultat, la poursuite d’études apparaî-
trait comme deux fois plus avantageuse pour les 

5. Parce qu’ils sont associés à des populations spécifi ques, 
ces rendements sont diffi cilement comparables aux résultats 
d’autres travaux empiriques. Sur données françaises et sur des 
populations masculines âgées de 16 à 55 ans, Lollivier et Pollet 
(2003) établissent aux alentours de 10 % le rendement d’une 
année d’études supplémentaire lorsque la formation initiale est 
traitée comme une variable endogène et que l’effet de l’éduca-
tion sur l’accès à l’emploi est intégré.

Tableau 3
Taux de rendements salariaux espérés de la poursuite d’études post-bac
 En %

Bacheliers professionnels Bacheliers technologiques

Rendement espéré de la poursuite (1)
(Référence : bac)
Poursuite non diplômante
Poursuite diplômante

 10,9

 5,3
 21,0

 13,1

 7,0
 18,1

Rendement espéré avec prise en compte de l’incertitude sur 
l’obtention du diplôme (2)  6,4  12,0

Rendement espéré avec prise en compte de l’incertitude sur 
l’obtention du diplôme et la situation d’emploi (3)  5,6  10,6

1.  Rendements issus de fonctions de gains incluant également le sexe, l’expérience professionnelle, l’ancienneté dans l’emploi et la 
spécialité du bac.
2.  Rendement obtenu en calculant une moyenne des rendements associés à la sortie de formation initiale au niveau IV supérieur et 
à la sortie au niveau III de formation, par rapport à une sortie au bac (issus de l’estimation de fonctions de gains) pondérée par les 
probabilités empiriques de ces sorties.
3.  Rendement obtenu en calculant une moyenne des rendements associés à la sortie de formation initiale au niveau IV supérieur et 
à la sortie au niveau III de formation pondérée par les probabilités empiriques d’échec au diplôme bac + 2 et les probabilités moyen-
nes d’emploi correspondantes.
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bacheliers technologiques que pour les jeunes 
issus de bac professionnels.

Salaires prédits et avantages comparatifs : 
quelle effi cacité de la poursuite d’études et 
quelle prime à l’obtention du diplôme ?

Améliorer l’évaluation des rendements de la 
poursuite d’études postérieures au baccalauréat 
conduit à prendre en compte les corrélations 
entre le salaire perçu par un individu et ses pro-
babilités de poursuite, de réussite au diplôme et 
d’emploi, et aussi à considérer que ces rende-
ments sont variables entre groupes d’individus 
(défi nis par le niveau de sortie de formation 
initiale).

Les résultats précédents montrent d’une part 
que les individus ont des profi ls qui diffèrent 
selon le type de sortie après le bac profession-
nel et le bac technologique, et d’autre part, que 
certaines de leurs caractéristiques individuel-
les sont des facteurs explicatifs de leur devenir 
scolaire postérieur au bac. Si de plus, les effets 
sur les salaires des caractéristiques individuel-
les sont propres à chaque type de sortie et de 
bacheliers - ce que l’estimation des différentes 
fonctions de gains permet de vérifi er - alors on 
ne peut raisonner sur la base des écarts de salai-
res moyens entre les différentes populations de 
sortants pour évaluer le gain salarial additionnel 
moyen que procure une poursuite d’études selon 
qu’elle est diplômante ou qu’elle ne l’est pas : 
ce qu’auraient gagné en moyenne les sortants au 
bac professionnel s’ils étaient sortis diplômés 
de bac + 2 diffère de ce que gagnent effective-
ment (en moyenne) les titulaires de diplôme de 
bac + 2, issus d’un bac professionnel. L’analyse 
en termes d’effi cacité de la poursuite d’études 
post-bac nécessite un exercice de simulation 
de salaires moyens pour chaque population 
compte tenu des caractéristiques moyennes de 
chacune et compte tenu aussi de la rémunéra-
tion salariale de ces attributs. On calcule donc, 
par exemple, le salaire moyen « potentiel » des 
bacheliers professionnels s’ils sortaient diplô-
més de bac + 2 sur la base de deux éléments : 
leurs caractéristiques individuelles et les rému-
nérations que les employeurs attribuent à cha-
cune de ces caractéristiques pour les diplômés 
de bac + 2. On intègre également ce qui relève 
des effets de sélection, autrement dit ce qui tient 
aux caractéristiques explicatives du type de sor-
tie et de la situation d’emploi (et de leurs rétri-
butions par les employeurs) (cf. encadré 3).

Les salaires moyens prédits et les rendements 
associés fi gurent dans le tableau 4 pour les 
bacheliers professionnels et le tableau 5 pour 
les bacheliers technologiques.

Les écarts de salaires moyens des titulaires d’un 
bac professionnel entre niveaux de sortie mon-
trent que le gain tient essentiellement à l’obten-
tion du diplôme (cf. tableau 4). En effet, l’écart 
salarial entre les diplômés de bac + 2 et les jeu-
nes sortis immédiatement après l’obtention du 
bac est plus de onze fois plus grand (écart de 
208,6 euros mensuels, soit 1229,2-1020,6) que 
le supplément de gains entre les jeunes sortis dès 
leur réussite au bac et les jeunes qui ont pour-
suivi au-delà sans diplôme (écart de 18,1 euros 
mensuels, soit 1038,7-1020,6).

Ces écarts traduisant aussi des différences de 
caractéristiques individuelles entre les trois 
populations de sortants, ils donnent une idée 
imparfaite du véritable supplément de revenu 
auquel pourraient s’attendre les sortants bache-
liers s’ils poursuivaient leurs études, qu’ils 
échouent ou réussissent par la suite.

Les résultats obtenus sur la base des salaires 
simulés établissent pour les sortants immédiate-
ment après leur réussite au bac professionnel un 
rendement de la poursuite d’études diplômante 
(12,9 %) peu différent de celui des bacheliers 
professionnels effectivement sortis de forma-
tion initiale avec un diplôme supérieur (13,6 %) 
(cf. tableau 4-B). Pour les sortants au niveau IV 
supérieur (i = 2), le rendement espéré d’une 
poursuite diplômante par rapport à la situation 
où ils auraient quitté l’école immédiatement 
après le bac est inférieur à celui des sortants 
bacheliers (8,5 % contre 12,9 %). Il semble que 
leurs caractéristiques individuelles soient plus 
pénalisantes que celles des bacheliers sortis 
dès leur réussite au bac ou avec un diplôme de 
bac + 2. 

Pour les jeunes passés par un bac profession-
nel, la prime à la poursuite d’études relève en 
priorité de l’obtention du diplôme. En d’autres 
termes, pour deux sous-populations sur trois, le 
bénéfi ce marginal issu du diplôme (par rapport 
à une poursuite sans diplôme) est supérieur à 
celui tiré d’une poursuite non diplômante par 
rapport à une sortie immédiatement après l’ob-
tention du bac.

Lorsqu’on identifi e au sein de l’écart de salaire 
moyen entre deux types de sortie de formation 
initiale ce qui relève d’un effet de valorisation 
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(différence de paiement à caractéristiques don-
nées) et ce qui tient à un effet de caractéris-
tiques (différence de caractéristiques à paie-
ment identique), il apparaît (cf. tableau 4-C) 
que pour la population des détenteurs d’un bac 
professionnel, les gains escomptés résultant 
de la poursuite d’études ou de l’obtention du 
diplôme tiennent pour l’essentiel à l’effet de 
valorisation. Bien plus, les poursuivants post-
bac qui échouent au diplôme de bac + 2 pos-
sèdent des caractéristiques moins favorables 
que celles des sortants juste après leur réussite 

au bac. En revanche, lorsque l’on compare les 
jeunes sortis immédiatement après le bac pro-
fessionnel et les diplômés de bac + 2, 63 % de 
la différence de salaire est dû à des rétributions 
différentes que font les employeurs pour des 
caractéristiques individuelles identiques. De ce 
fait, 37 % de l’écart du revenu moyen observé 
(76,5/208,6 soit 37 %) des diplômés de bac + 2 
passés par un bac professionnel résultent des 
caractéristiques singulières de ces individus 
relativement à celles de l’ensemble des titulai-
res d’un tel bac.

Encadré 3

SALAIRES SIMULÉS ET DÉCOMPOSITION DES ÉCARTS DE GAINS ENTRE TYPES DE SORTIE 
DE FORMATION INITIALE

En matière de choix éducatifs, ce que l’on observe pour 
l’ensemble des individus, autrement dit, dans cette 
étude, les observations par type de sortie, ne peut être 
considéré comme résultant de tirages aléatoires dans 
la population totale. Le modèle Probit trivarié constitue 
alors la première étape d’une procédure d’estimation 
en deux temps. La seconde étape consiste à corri-
ger des différentes sélections (celles liée à la déten-
tion d’un emploi à la date d’enquête et celles liées au 
niveau de formation initiale). Pour ce faire, on introduit 
dans les équations de salaire correspondant à chaque 
type de sortie (cf. annexe 2) les différentes probabilités 
estimées de sélection. Ces trois probabilités (d’emploi, 
d’échec au diplôme, de sortie après le bac), calculées 
à partir des prédicteurs de l’estimation du modèle 
Probit trivarié, permettent de contrôler les biais de 
sélection (Wooldrigde, 2001). Dans cette seconde 
étape, les écarts-types sont corrigés de l’hétéroscé-
dasticité (White, 1980). Si les questions de biais de 
sélection sont depuis longtemps jugées centrales 
dans le domaine des décisions d’éducation (Willis et 
Rosen, 1979), il reste que la méthode de correction en 
deux étapes même la plus standard (Heckman, 1979) 
soulève encore un ensemble de critiques (Puhani, 
2000). Par ailleurs, si la modélisation retenue ici pour 
les processus de poursuite d’études et d’emploi nous 
semble la plus appropriée, on n’ignore pas que les 
valeurs prédites à partir des estimations de la seconde 
étape sont sensibles au type de modélisation adopté 
en première étape (Hilmer, 2001). 

Pour les équations de salaire, outre donc les trois 
probabilités estimées du type de sortie et d’emploi, 
on retient des variables explicatives dites de capital 
humain : le sexe, l’âge en 1998, la spécialité du bac, le 
temps de travail, l’ancienneté en emploi et l’expérience 
professionnelle. Une autre estimation a été réalisée en 
tenant alors compte des principales caractéristiques 
de l’emploi occupé à la date d’enquête. On a retenu 
pour ce faire la PCS occupée, le type de contrat de 
travail, le secteur d’activité et la taille de l’entreprise. 
Les résultats obtenus sont de même nature que ceux 
exposés dans les tableaux 4 et 5.

Les paramètres estimés des équations de salaires per-
mettent de calculer les salaires prédits pour chaque 

type de sortie du système éducatif, pour les valeurs 
moyennes des caractéristiques individuelles.

Soit j = 1, 2 ou 3 le type de sortie de formation initiale et 
i = 1, 2 ou 3 l’indice de l’individu moyen. Pour chaque 
i, on calcule les gains prédits de la façon suivante :

ij ij j i P j i P j iE W Z y y y E W Z P P
1 21 2 3 1 2

ˆ ˆ( / , , , ) ( ) ˆ '= = α + θ + θ +

                 pour j = 1, 2, 3.

avec y1 la variable de sortie de formation immédiate-
ment après l’obtention du bac, y2 la variable d’échec 
au diplôme de niveau bac + 2 et y3 celle d’emploi.

Chaque ensemble des coeffi cients estimés 
(

j P j P j P j1 2 3

ˆ ˆ ˆˆ , , ,α θ θ θ ) est celui de l’équation de salaire esti-
mée pour chaque type de sortie j (trois par type de 
bac).

En s’inspirant des travaux précurseurs de Blinder 
(1973) et Oaxaca (1973), l’écart de rémunération entre 
deux types de sortie peut se décomposer comme suit, 
par exemple pour les sortants bac + 2 diplômés (i = 3) 
et ceux sortants sans diplôme au-delà du bac (i = 2) :

( ) ( )E W E W E W E W E W E W33 22 33 23 23 22( ) ( ) ( ) ( ) ( ) ( )− = − + −

Le terme (A) exprime la différence de gains issue de 
l’écart de caractéristiques individuelles moyennes 
(écart de caractéristiques entre les sortants diplômés 
de bac + 2 et les sortants non diplômés de bac + 2). 
Les coeffi cients d’une seule équation de salaires sont 
utilisés (dans l’exemple celui des diplômés de bac + 2). 
Ce terme peut être qualifi é d’« effet des caractéristi-
ques individuelles »).

Le terme (B) traduit la différence de rémunération due 
au différentiel de valorisation entre les types de sortie 
j = 3 et j = 2 pour un même individu dont les caracté-
ristiques correspondent aux individus sortis non-diplô-
més de bac + 2. Ce terme peut être qualifi é d’« effet 
de valorisation ».

Ce second terme peut s’interpréter comme le supplé-
ment de salaire que pourrait escompter un individu 
d’un niveau donné s’il était sorti de formation initiale à 
un niveau supérieur.

P j iP
3 3

ˆ+ θP j iP
3 3

ˆ+ θ
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Tableau 4
Détenteur d’un bac professionnel et rendements salariaux de la poursuite d’études après le bac

A - Salaires simulés aux caractéristiques moyennes des titulaires de bac professionnel
 En euros mensuels

Caractéristiques moyennes des...

Rémunérations, calculées à partir des paramètres estimés des 
équations de salaire, des caractéristiques pour une...

... bac + 2 diplômés
(i = 3)

... bac + 2
non diplômés

(i = 2)

... bac professionnel
(i = 1)

... sortie à bac + 2 diplômés (j = 3) 1 229,2 1 102,6 1 152,7

... sortie à bac + 2, non diplômés (j = 2) 1 146,0 1 038,7 1 096,2

... sortie immédiatement après l’obtention du bac professionnel 
(j = 1) 1 081,9 1 016,2 1 020,6

Dans ce tableau les trois cases diagonales correspondent à des situations observées, les autres à nos évaluations.

B - Rendements salariaux
 En %

Bac + 2 diplômés
(i = 3)

Bac + 2
non diplômés

(i = 2)

Bac professionnel
(i = 1)

Rendement de la poursuite d’études diplômantes relativement 
à une sortie immédiatement après l’obtention du bac 13,6 8,5     12,9

Rendement de l’obtention du bac + 2 relativement à une sortie 
bac + 2 sans diplôme   7,3 6,2       5,2

Rendement de la poursuite d’études sans diplôme relativement 
à une sortie immédiatement après l’obtention du bac   5,9 2,2       7,4

C - Décomposition des écarts de salaire prédits 
 En euros

Écarts de salaire prédits entre... Effet valorisation Effet des caractéris-
tiques individuelles

Écart total

 ... les diplômés bac + 2 et les sortants immédiatement après 
l’obtention du bac 132,1 76,5   208,6  

 ... les diplômés bac + 2 et les non-diplômés de bac + 2   63,9 126,6   190,5

... les non-diplômés de bac + 2 et les sortants immédiatement 
après l’obtention du bac   75,6 - 57,5     18,1

Lecture : dans les tableaux A et B, si les sortants au bac professionnel (c’est-à-dire immédiatement après l’obtention du bac) étaient 
sortis de formation initiale diplômés de bac + 2, leur salaire aurait été en moyenne de 1 152,7 euros, soit 12,9 % de plus que le salaire 
qu’ils perçoivent en moyenne (1 020,6 euros).
Dans le tableau C, le salaire prédit des jeunes diplômés de bac + 2 est supérieur de 208,6 euros à celui prédit pour les sortants immédia-
tement après leur réussite au bac (différence des valeurs diagonales du tableau A), dont 132,1 euros sont dus à l’effet valorisation – les 
mêmes caractéristiques sont rémunérées différemment pour chaque sortie du marché du travail –, 76,5 à des écarts de caractéristiques 
individuelles, (cf. encadré 3).
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.

C’est entre les jeunes en échec au niveau bac + 2 
et les diplômés, que les caractéristiques indivi-
duelles contribuent le plus à l’écart de salaire 
(126,6/190,5, le salaire plus élevé des diplômés 
s’expliquant donc pour les deux tiers par leurs 
caractéristiques spécifi ques).

Concernant les bacheliers technologiques, la 
comparaison des gains espérés d’une poursuite 
non diplômante ou de l’accès à un diplôme d’en-
seignement supérieur montre que la poursuite 
d’études rapporte 10 % (écart de 96,6 euros) 
alors que le diplôme offre une prime de 26 % 
(cf. tableau 5). Cependant, ces valeurs sures-
timent l’avantage réel résultant de la poursuite 

d’études pour ces bacheliers puisque l’essentiel 
des écarts de salaire entre types de sortie relève 
de différences de caractéristiques entre les popu-
lations. Ainsi, si les diplômés de bac + 2 gagnent 
en moyenne 250 euros de plus que les sortants 
immédiatement après l’obtention du bac, près 
de 88 % de cet écart (219,4 euros) renvoie aux 
caractéristiques singulières des premiers relati-
vement aux seconds (cf. tableau 5-C).

Pour les bacheliers technologiques, le rende-
ment espéré de la poursuite d’études diplô-
mantes relativement à une sortie dès la réussite 
au bac sépare de manière nette les trois popu-
lations. La prime est ainsi deux fois plus éle-
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vée pour les bac + 2 diplômés (17 %) qu’elle 
ne l’est pour les jeunes de niveau IV supérieur 
l’écart étant accentué par rapport aux sortants 
effectifs immédiatement après le bac techno-
logique, lesquels ne peuvent espérer qu’un 
bonus de 3,2 %. D’autre part, pour les trois 
populations, les surplus salariaux escomptés 
de la poursuite d’études avec échec au diplôme 
de bac + 2 sont supérieurs à ceux tirés de l’ob-
tention du diplôme.

Contrairement aux bacheliers professionnels, 
les détenteurs d’un bac technologique et sor-
tant à ce niveau auraient un faible avantage à 
poursuivre leurs études dans l’enseignement 
supérieur. En effet, du point de vue de la sélec-
tion, la situation des bacheliers technologiques 
quittant le système scolaire à ce niveau diffère 

des détenteurs d’un bac professionnel qui quit-
tent l’école immédiatement après ce diplôme. 
Les premiers représentent une population très 
spécifi que car ils se distinguent de la majorité 
de ces bacheliers qui continuent leurs études. 
À l’inverse, il continue sans doute d’exister 
une forte hétérogénéité de caractéristiques 
observées et non observées dans l’ensemble 
des bacheliers professionnels sortants, puisque 
environ 80 % s’arrêtent à ce niveau. Qui plus 
est, les bacheliers professionnels possèdent 
en forte proportion des caractéristiques qui 
s’avèrent les mieux valorisées quand la sortie 
du système éducatif a lieu dès l’obtention du 
diplôme de niveau bac + 2 (ce sont majoritai-
rement des hommes issus de la fi lière indus-
trielle notamment), le cas opposé s’observant 
pour les bacheliers technologiques.

Tableau 5
Détenteurs d’un bac technologique et rendements salariaux de la poursuite d’études après le bac

A - Salaires simulés aux caractéristiques moyennes des titulaires de bac technologique
 En euros mensuels

Caractéristiques moyennes des...

Rémunérations, calculées à partir des paramètres estimés des 
équations de salaire, des caractéristiques pour une...

... bac + 2 diplômés
(i = 3)

... bac + 2 
non diplômés

(i = 2)

... bac professionnel
(i = 1)

... sortie à bac + 2 diplômés (j = 3) 1 195,7 1 083,9 976,3*

... sortie à bac + 2, non diplômés (j = 2) 1 125,3 1 042,6 961,4

... sortie immédiatement après l’obtention du bac professionnel 
(j = 1) 1 021,6   997,6 946,0*

Dans ce tableau les trois cases diagonales correspondent à des situations observées, les autres à nos évaluations.

B - Rendements salariaux
 En %

Bac + 2 diplômés
(i = 3)

Bac + 2 
non-diplômés

(i = 2)

Bac professionnel
(i = 1)

Rendement de la poursuite d’études diplômantes relativement 
à une sortie immédiatement après l’obtention du bac 17 8,6 3,2*

Rendement de l’obtention du bac + 2 relativement à une sortie 
bac + 2 sans diplôme 6,2 3,9 1,5

Rendement de la poursuite d’études sans diplôme relativement 
à une sortie immédiatement après l’obtention du bac 10 4,5 1,6

C - Décomposition des écarts de salaire prédits
 En euros

Écarts de salaire prédits entre... Effet valorisation Effet des caractéris-
tiques individuelles

Écart total

... les diplômés bac + 2 et les sortants immédiatement après 
l’obtention du bac 30,3 219,4 249,7

... les diplômés bac + 2 et les non-diplômés de bac + 2 41,3 111,8 153,1

... les non-diplômés de bac + 2 et les sortants immédiatement 
après l’obtention du bac 15,4   81,2   96,6

Lecture : dans les tableaux A et B, si les sortants immédiatement après l’obtention du bac technologique étaient sortis de forma-
tion initiale diplômés de bac + 2, alors leur salaire aurait été en moyenne de 976,3 euros, soit 3,2 % de plus que leur salaire moyen 
(946 euros).
Dans le tableau C, le salaire prédit des jeunes diplômés de bac + 2 est supérieur de 249,7 euros à celui prédit pour les sortants au bac 
(différence des valeurs diagonales du tableau A), dont 30,3 euros sont dus à des écarts de rétribution salariale – les mêmes caractéristi-
ques sont rémunérées différemment pour chaque sortie du marché du travail –  et 219,4 à des écarts de caractéristiques individuelles.
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.
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Pour mettre en regard les rendements établis ici, 
spécifi ques à chacune des populations et ceux 
obtenus de manière frustre à partir des popu-
lations totales des bacheliers professionnels et 
technologiques (cf. tableau 3), on calcule des 
rendements de la poursuite diplômante par 
rapport à une sortie immédiatement après l’ob-
tention du bac, prenant en compte les effets de 
sélection, pour les trois sous-populations prises 
ensemble. Pour les titulaires d’un bac profession-
nel par exemple, ces rendements s’obtiennent 
en pondérant les rendements de 13,6 %, 8,5 % 
et 12,9 % (cf. tableau 4-B) par les parts respec-
tives des jeunes diplômés de bac + 2, des jeunes 
de niveau IV supérieur et de sortants immédia-
tement après l’obtention du bac parmi l’ensem-
ble des détenteurs d’un bac professionnel. Les 
rendements ainsi obtenus sont de 12,4 % et de 
11,8 % respectivement pour les bacheliers pro-
fessionnels et technologiques, bien inférieurs à 
ceux de 21 % et 18,1 % (cf. tableau 3). La prise 
en compte des risques inhérents à la poursuite 
d’études et à l’accès à l’emploi réduit les gains 
attendus de la poursuite diplômante, laissant 
toujours l’avantage aux bacheliers profession-
nels sur les technologiques. 

*    *
*

Au vu des rendements salariaux que peuvent 
attendre les bacheliers professionnels et tech-
nologiques s’ils poursuivent leurs études, tels 
qu’ils sont évalués ici, il semblerait que le 

processus d’orientation (sortie de formation 
initiale versus poursuite d’études post-bac) et 
d’auto-sélection à l’entrée dans l’enseignement 
supérieur s’organise de manière plutôt adéquate 
pour les bacheliers technologiques puisque ceux 
qui s’arrêtent immédiatement après l’obtention 
du bac n’auraient pas eu intérêt à aller plus loin. 
Pour les bacheliers professionnels, en revanche, 
l’analyse plaiderait pour une ouverture plus 
importante de l’enseignement supérieur aux 
sortants de ces fi lières dans la mesure où en 
moyenne, ils pourraient escompter un gain de la 
poursuite, même en cas d’échec au diplôme de 
niveau bac + 2.

Ces conclusions sont cependant soumises à un 
ensemble de limites. En particulier, le bénéfi ce 
de la poursuite d’études diplômante ou non 
est fondé sur un seul salaire, celui de l’emploi 
occupé après trois ans de vie active. Par ailleurs, 
la population étudiée est celle qui sort de forma-
tion initiale au niveau bac + 2 ou en deçà. Elle 
est donc exclusive de la population des jeunes 
qui, par exemple, passent par un bac techno-
logique et qui poursuivent leurs études après 
l’obtention du diplôme de bac + 2. Enfi n, les 
résultats en termes de bénéfi ce salarial de la 
poursuite d’études ignorent la variabilité de ce 
bénéfi ce selon la nature de la fi lière de forma-
tion suivie. Des distinctions notamment entre 
fi lières universitaires et fi lières professionnelles 
de l’enseignement supérieur, et entre spécialités 
industrielle et tertiaire pour ces dernières, per-
mettraient des éclairages complémentaires.  ■

BIBLIOGRAPHIE

Balsan D. (2000), « Évaluation des rende-
ments éducatifs dans un contexte de chômage », 
Économie Publique, n° 5, pp. 91-119.

Blinder A. (1973), « Wage Discrimination 
Reduced Form and Structural Estimates », Journal 
of Human Resources, vol. 8, n° 4, pp. 436-455.

Caille J.-P. et Vallet L.-A. (1995), « Les carriè-
res scolaires au collège des élèves étrangers ou 
issus de l’immigration », Éducation et formations, 
n° 40, pp. 5-14.

Céreq (2001), Quand l’école est fi nie... – Premiers 
pas dans la vie active de la Génération 98.

Dubois M. et Raulin E. (1997), « L’entrée dans 
l’enseignement supérieur : permanences et chan-
gements 1982-1996 », Éducation et formations, 
n° 50, pp. 11-19.

Dupray A. et Recotillet I. (2005), « Quelle adé-
quation à l’emploi pour les jeunes issus d’iti-
néraires scolaires atypiques ? », in Des forma-
tions pour quels emplois ?, J.-F. Giret, A. Lopez 
et J. Rose éditeurs, collection Recherches, La 
Découverte.

Eckert H. (2002), « La place des jeunes entre 
mobilité et reproduction sociales », in Quand les 
jeunes entrent dans l’emploi, pp. 23-40, M. Arliaud 
et H. Eckert éditeurs, La Dispute.

Epiphane D. et Hallier P. (1996), « Les bache-
liers dans l’enseignement supérieur », Documents 
Observatoire, n° 113, Céreq, 81 p.

Fabre A. et Moullet S. (2004), « Externalités de 
l’éducation et mobilité intergénérationnelle : appli-
cation au cas français », Économie et Prévision, 
n° 166, pp. 19-37.



32 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 388-389, 2005

Giret J.-F., Moullet S. et Thomas G. (2003), « De 
l’enseignement supérieur à l’emploi : les trois pre-
mières années de vie active de la Génération 98 », 
Notes Emploi Formation, Céreq.

Giret J.-F., Moullet S. et Thomas G. (2003), 
« L’enseignement supérieur professionnalisé, 
un atout pour entrer dans la vie active ? », Bref, 
n° 195, Céreq.

Greene W.H. (2003), Econometric Analysis, 
5e édition, Prentice Hall, New York University.

Goux D. et Maurin É. (1997), « Destinées 
sociales : le rôle de l’école et du milieu d’origine », 
Économie et Statistique, n° 306, pp. 13-26.

Coëffi c N. (1998), « Parcours scolaires au collège 
et au lycée », Note d’Information, MEN, n° 98-01, 
janvier.

Hanchane S. et Verdier É. (2003), « 80 % au 
bac et avant... (Questions autours de la demande 
d’éducation en France et de ses mécanismes) », 
Communication aux Xe Journées d’Études sur les 
Données Longitudinales dans l’Analyse du mar-
ché du travail, mai.

Heckman J.J., Lochner L.J. et Todd P.E. (2003), 
« Fifty Years of Mincer Earnings Regressions », 
NBER Working Papers, n° 9732.

Hilmer M.J. (2001), « A Comparison of Alternative 
Specifi cations of the College Attendance Equation 
with an Extension to Two-Stage Selectivity-
Correction Models », Economics of Education 
Review, vol. 20, n° 3, pp. 263-278.

Lemaire S. (1998), « Que deviennent les bache-
liers après leur bac ? », Note d’Information, MEN, 
n° 98-05, mars.

Lemaire S. (2004), « Que deviennent les bache-
liers après leur bac ? Évolutions 1996-2002 », 
Note d’Information, MEN, n° 04-14, juin.

Lévy-Garboua L. (1976), « Les demandes de 
l’étudiant ou les contradictions de l’université 
de masse », Revue Française de Sociologie, 
vol. XVII, n° 1, pp. 53-80.

Lollivier S. et Pollet P. (2003), « Impact de la for-
mation initiale sur les rémunérations au cours de 
la vie active », Revue d’Économie Politique, n° 6, 
pp. 801-826.

Magnac T. et Thesmar D. (2002), « Analyse 
économique des politiques éducatives : l’aug-
mentation de la scolarisation en France de 1982 
à 1993 », Annales d’Économie et de Statistique, 
n° 65, pp. 1-32.

Modesto L. (2003), « Should I Stay or Should 
I Go? Educational Choices and Earnings: an 
Empirical Study for Portugal », Journal of 
Population Economics, vol. 16, n° 2, pp. 307-322.

Moullet S. (2000), Contributions à l’analyse des 
rendements éducatifs : enjeux théoriques et pro-
blèmes empiriques d’identifi cation, Thèse pour le 
doctorat en sciences économiques, Université de 
la Méditerranée, 238 p.

Oaxaca R.L. (1973), « Male-Female Wage 
Differentials in Urban Labor Markets », 
International Economic Review, vol. 14, n° 3, 
pp. 693-709.

Puhani P.A (2000), « The Heckman Correction 
for Sample Selection and Its Critique », Journal of 
Economics Surveys, vol. 14, n° 1, pp. 53-68.

Terracol A. (2002), « Triprobit and the GHK 
Simulator: a Short Note », annexe à la commande 
Triprobit de Stata.

Thomas G. (2003), « Les jeunes qui sortent sans 
diplôme de l’enseignement supérieur », Bref, 
n° 200, Céreq.

White (1980), « A Heteroscedasticity-Consistent 
Covariance Matrix Estimator and a Direct Test for 
Heteroscedasticity », Econometrica, vol. 48, n° 4, 
pp. 817-838.

Willis R. et Rosen S. (1979), « Education and Self 
Selection », Journal of Political Economy, vol. 87, 
n° 5b, pp. 507-536.

Wooldrigde J.M. (2001), Econometric Analysis 
of Cross Section and Panel Data, MIT Press.



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 388-389, 2005 33

ANNEXE 1

CARACTÉRISTIQUES MOYENNES DES BACHELIERS « PROFESSIONNELS » 
ET « TECHNOLOGIQUES »

A - Caractéristiques moyennes des bacheliers professionnels selon le type de sortie du système éducatif
 En %

Type de sortie Sortants au 
niveau du bac

Poursuivants Bac + 2 
non diplômés

Bac + 2 
diplômés

Homme
Retard en sixième
Absence d’emploi pendant les études
Existence d’emploi de vacances

 59,7
 31,9
 68,5
 56,3

 49,3
 32,3
 72,5
 64,7

 46,6
 34,4
 74,7
 64,5

 54,6
 27,9
 68,1
 65,3

Type de classe de troisième
Troisième générale
Autres troisièmes

 77,5
 22,5

 83,1
 16,9

 80,4
 19,6

 88,4
 11,6

Classe suivie après la troisième
Seconde générale
Seconde technologique
BEP - CAP apprentissage
BEP - CAP voie scolaire
(Total BEP – CAP)
Autres secondes

 10,6
 5,8
 10,4
 68,5
 (78,9)
 4,6

 15,1
 7,4
 3,7
 70,2
 (73,9)
 3,6

 13,9
 5,6
 3,7
 72,6
 (76,3)
 4,1

 17,5
 10,8
 3,7
 65,5
 (69,2)
 2,6

Spécialité du bac
Industrielle
Tertiaire
Agricole

 51,2
 48,8

 27,2
 68,4
 4,4

 24,1
 72,0
 3,9

 33,5
 61,0
 5,5

1ère année immédiatement après le bac 
1ère année dans le 1er cycle universitaire
1ère année en STS
Autres

 38,4
 55,4
 6,2

 3,1
 83,9
 13,0

Type de sortie au niveau bac + 2
Diplômé de BTS industriel
BTS tertiaire
Échec en Deug
Échec en fi lière pro. industrielle
Échec en fi lière pro. Tertiaire
(Échec à l’issue d’une fi lière pro.)

 

42,7
 23,4
 33,9
 (57,3)

 38,3
 61,7

Catégorie sociale de la mère à la fi n des études
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Employé
Ouvrier
Inactive, chômeur

 8,9
 4,4
 3,4
 51,1
 12,3
 19,7

 7,0
 5,2
 6,6
 53,7
 7,6
 20,0

 7,3
 5,5
 6,7
 51,1
 6,9
 22,5

 6,3
 4,5
 6,4
 59,0
 8,9
 14,8

Catégorie sociale du père à la fi n des études
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Employé
Ouvrier
Inactif, chômeur

 17,5
 7,5
 8,7
 29,5
 27,6
 9,3

 15,0
 11,5
 9,2
 30,6
 23,2
 10,5

 14,0
 9,8
 7,5
 30,6
 25,3
 12,8

 17,2
 14,8
 12,6
 30,6
 19,0
 5,8

Père français ou né en France
Mère française ou née en France

 88,0
 89,0

 80,1
 82,1

 74,3
 76,8

 91,6
 92,6

Lecture : parmi les jeunes détenteurs d’un bac professionnel et sortis du système éducatif immédiatement après l’obtention de ce 
diplôme (en 1998), 59,7° % sont des hommes. Parmi les jeunes qui obtiennent un diplôme de bac + 2 après un bac professionnel, 
54,6° % sont des hommes.
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.

B - Caractéristiques moyennes des bacheliers technologiques selon le type de sortie du système éducatif
 En %

Type de sortie Sortants au 
niveau du bac

Poursuivants Bac + 2 
non diplômés

Bac + 2 
diplômés

Homme
Retard en sixième
Absence d’emploi pendant les études
Existence d’emploi de vacances

 37,3
 19,6
 87,1
 61,3

 55,4
 15,5
 84,6
 73,0

 49,8
 18,8
 82,7
 72,7

 60,1
 12,8
 86,1
 73,3

Type de classe de troisième
Troisième générale
Autres troisièmes

 91,3
 8,7

 95,2
 4,8

 94,6
 5,4

 95,7
 4,3

ANNEXE 1
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Classe suivie après la troisième
Seconde générale
Seconde technologique
BEP - CAP apprentissage
BEP - CAP voie scolaire
(Total BEP – CAP)
Autres secondes

 42,5
 18,8
 3,2
 34,5
 (37,7)
 1,0

 55,2
 27,9
 1,0
 15,5
 (16,5)
 0,5

 56,4
 23,1
 1,1
 18,9
 (20,0)
 0,5

 54,1
 31,9
 0,8
 12,7
 (13,5)
 0,5

Spécialité du bac
Industrielle
Tertiaire

 26,8
 73,2

 38,7
 61,3

 30,0
 70,0

 46,0
 54,0

1ère année immédiatement après le bac 
1ère année dans le 1er cycle universitaire
1ère année en STS
1ère année en IUT
Autres

 34,1
 51,1
 9,0
 5,7

 6,5
 75,5
 14,5

 3,5

Type de sortie au niveau bac + 2
Diplômé de BTS industriel
BTS tertiaire
DUT industriel
DUT tertiaire
Deug
Échec en Deug
Échec en fi lière pro. industrielle
Échec en fi lière pro. tertiaire
(Échec à l’issue d’une fi lière pro.)

 42,3
 22,0
 35,7
 (57,7)

 37,7
 45,8
 6,2
 8,0
 2,3

Catégorie sociale de la mère à la fi n des études
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Employé
Ouvrier
Inactive, chômeur

 8,1
 5,8
 5,1
 53,7
 12,5
 14,8

 6,8
 7,8
 4,7
 52,7
 9,6
 18,4

 5,6
 6,1
 4,2
 53,0
 10,0
 21,0

 7,7
 9,2
 5,1
 52,4
 9,3
 16,2

Catégorie sociale du père à la fi n des études
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien
Employé
Ouvrier
Inactif, chômeur

 16,2
 10,5
 11,4
 29,4
 23,4
 9,1

 15,6
 14,8
 11,0
 28,0
 21,2
 9,3

 14,1
 13,5
 8,8
 28,5
 23,7
 11,4

 16,9
 15,9
 12,8
 27,6
 19,2
 7,6

Père français ou né en France
Mère française ou née en France

 90,0
 91,1

 85,1
 86,3

 80,0
 81,9

 89,5
 90,1

Lecture : parmi les jeunes détenteurs d’un bac technologique et sortis du système éducatif immédiatement après l’obtention de ce 
diplôme (en 1998), 37,3° % sont des hommes. Parmi les jeunes qui obtiennent un diplôme de bac + 2 après un bac technologique, 
60,1° % sont des hommes.
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.

C - Moyennes des probabilités, introduites dans les régressions de gains

Bac professionnels Bac technologiques

Sortants Sortants 
non diplômés de 
niveau bac + 2

Sortants 
diplômés de 

niveau bac + 2

Sortants Sortants 
non diplômés de 
niveau bac + 2

Sortants 
diplômés de 

niveau bac + 2

Probabilité d’em-
ploi 0,894* 0,861 0,937 0,77 0,823 0,923

Probabilité d’échec 
au diplôme 0,936** 0,93 0,912 0,60 0,561 0,524

Probabilité de sor-
tie après le bac 0,807*** 0,729 0,753 0,242 0,176 0,161

Lecture : (*) en moyenne, les bacheliers professionnels sortis du système éducatif immédiatement après ce diplôme ont 89,4° % de 
chances d’occuper un emploi après trois ans de vie active. Lorsque les bacheliers professionnels poursuivent leurs études au-delà et 
quittent l’enseignement supérieur avec un diplôme de bac + 2, leur probabilité moyenne d’être en emploi trois ans après la fi n des études 
est de 93,7° %.
(**) Sur la base des caractéristiques individuelles des bacheliers professionnels sortant à ce niveau, caractéristiques prises en compte 
dans les régressions, une probabilité d’échec au diplôme de niveau bac + 2 estimée de 93,6 % peut leur être associée. Cette probabilité 
est très supérieure à celle qui l’on associe aux sortants au bac technologique (60 %).
(***) Compte tenu de leurs caractéristiques prises en compte dans les régressions, la probabilité estimée associée aux sortants immé-
diatement après l’obtention du bac professionnel est de 80,7 %, supérieure à la probabilité estimée associée aux sortants diplômés de 
niveau bac + 2 (75,3 %).
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.
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D - Caractéristiques moyennes d’emploi des bacheliers professionnels selon le type de sortie du système 
éducatif
 En %

Type de sortie
Sortants au 

niveau du bac
Bac + 2 

non diplômés
Bac + 2 

diplômés

Catégorie sociale en 2001
Artisan, commerçant
Cadre et profession intermédiaire
Employé
Ouvrier

3,6
20,9
30,6
44,9

 2,4
 34
 42
 21,6

1,1
56,2
33,4
9,3

Type de contrat de travail
Cdi ou fonctionnaire
Cdd
Contrats aidés
Autres contrats

68,8
13,5
10,0
7,7

 63,3
 15,4
 15,6
 5,7

77,3
15,6
4,5
2,6

Travail à temps plein 85,4  83,7 93,9

Lecture : parmi les jeunes détenteurs d’un bac professionnel et sortis du système éducatif immédiatement après l’obtention de ce 
diplôme (en 1998) et en emploi en 2001, 20,9° % sont en emploi de cadre ou profession intermédiaire. Parmi les jeunes qui obtiennent 
un diplôme de bac + 2 après un bac professionnel, 56,2° % sont dans ce cas.
Champ : jeunes en emploi en mars 2001.
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.

E - Caractéristiques moyennes d’emploi des bacheliers technologiques selon le type de sortie du système 
éducatif
 En %

Type de sortie
Sortants au 

niveau du bac
Bac + 2 

non diplômés
Bac + 2 

diplômés

Catégorie sociale en 2001
Artisan, commerçant
Cadre et profession intermédiaire
Employé
Ouvrier

3
27,3
44,2
25,5

1,5
39,4
38,7
20,4

1,4
59
27,7
11,9

Type de contrat de travail
Cdi ou fonctionnaire
Cdd
Contrats aidés
Autres contrats

51,3
22
18,3
8,4

57,4
15,6
18,2
8,8

74,3
13,2
6,9
5,6

Travail à temps plein 82,7 86,9 94

Lecture : parmi les jeunes détenteurs d’un bac technologique et sortis du système éducatif immédiatement après l’obtention de ce 
diplôme (en 1998) et en emploi en 2001, 27,3° % sont en emploi de cadre ou profession intermédiaire. Parmi les jeunes qui obtiennent 
un diplôme de bac + 2 après un bac technologique, 59° % sont dans ce cas.
Champ : jeunes en emploi en mars 2001.
Source : Génération 98, 1ère interrogation, Céreq.
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LES ESTIMATIONS DES ÉQUATIONS DE SALAIRE POUR LES DIFFÉRENTS GROUPES 
DE SORTANTS DE FORMATION INITIALE

A - Le cas des bacheliers professionnels

Sortants au niveau du bac Non-diplômés de bac + 2 Diplômés de bac + 2

Coeffi cient P-value Coeffi cient P-value Coeffi cient P-value

Constante
Homme
Temps plein
Âge en 1998
Ancienneté
Expérience
Spécialité industrielle du bac
Probabilité estimée d’emploi
Probabilité estimée d’échec 
au diplôme
Probabilité estimée de sortie 
après le bac

6,1521
0,1093*
0,2616
0,0112
0,0053
0,0054
0,0674
0,4553

- 0,1041

- 0,3071

0,000
0,000
0,000
0,000
0,000
0,000
0,000
0,001**

0,423

0,000

5,4569
0,0911
0,3253
0,0052
0,0039
0,0061
0,1368
0,8862

0,3136

- 0,2351

0,000
0,001
0,000
0,413
0,001
0,000
0,000
0,003

0,282

0,090

6,2706
0,1214*
0,3532

- 0,0051
0,0099
0,0102
0,1661
1,0349

- 0,1516

- 0,8076

0,000
0,002
0,000
0,627
0,000
0,000
0,001
0,243

0,709

0,002

R2

N
0,2622
3 553

0,3529
594

0,2629
328

Lecture : (*) toutes choses égales par ailleurs, être un homme assure un supplément de salaire de 10,9 % au sein de la population des 
bacheliers professionnels qui entrent sur le marché du travail immédiatement après ce diplôme. Ce gain additionnel est de 12,1 % pour 
les bacheliers professionnels qui sont diplômés de bac + 2.
(**) Les caractéristiques individuelles déterminant la probabilité d’emploi, résumées au travers la probabilité estimée ont un effet positif 
signifi catif au seuil de 1 % sur la détermination des salaires pour les bacheliers professionnels sortant à ce niveau.

B - Le cas des bacheliers technologiques

Sortants au niveau du bac Non-diplômés de bac + 2 Diplômés de bac + 2

Coeffi cient P-value Coeffi cient P-value Coeffi cient P-value

Constante
Homme
Temps plein
Âge en 1998
Ancienneté
Expérience
Spécialité industrielle du bac
Probabilité estimée d’emploi
Probabilité estimée d’échec 
au diplôme
Probabilité estimée de sortie 
après le bac

 6,2163
 0,1596*
 0,3184
 0,0114
 0,0057
 0,0069
 0,0052
 - 0,1016

 - 0,0164

 0,0080

0,000
0,000
0,000
0,096
0,000
0,000
0,819
0,605**

0,891

0,944

5,9541
0,0933
0,3229
0,0114
0,0053
0,0059
0,0761
0,3405

- 0,0298

- 0,1311

0,000
0,000
0,000
0,001
0,000
0,000
0,000
0,046

0,709

0,139

 5,7631
 0,1349*
 0,3708
 0,0104
 0,0076
 0,0090
 0,0326
 0,5297

 - 0,0337

 - 0,2667

0,000
0,000
0,000
0,005
0,000
0,000
0,006
0,045

0,636

0,001

R2

N
0,3009
1 039

0,2684
2 337

0,2578
3 104

Lecture : (*) toutes choses égales par ailleurs, être un homme assure un supplément de salaire de 15,9 % au sein de la population des 
bacheliers technologiques qui entrent sur le marché du travail immédiatement après ce diplôme. Ce gain additionnel est de 13,5 % pour 
les bacheliers technologiques qui sont diplômés de bac + 2.
(**) Les caractéristiques individuelles déterminant la probabilité d’emploi, résumées au travers la probabilité estimée n’ont pas d’effet 
signifi catif sur la détermination des salaires pour les bacheliers technologiques sortant à ce niveau.
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